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Ouverture des pré-inscriptions pour la crèche d’Osmanville 

Le pôle enfance intercommunal à Osmanville ouvrira ses portes à l’été 2024. Cette structure, partie 

intégrante de la convention territoriale globale (CTG) mise en place en partenariat avec la CAF du 

Calvados et la MSA, répondra aux besoins des usagers en termes de mode de garde d’enfants.  

 Il accueillera notamment une crèche pour les enfants de 2,5 mois à 6 ans d’une capacité de 20 

berceaux qui ouvrira ses portes le 19 août 2024. 

Un bâtiment adapté aux besoins de l’enfant 

C’est dans l’ancienne école d’Osmanville, complétement rénovée, que se situera la crèche, à proximité 
du Relais Petite Enfance Caramel et de l’accueil de loisirs ouest.  
 
Les petits pensionnaires disposeront d’un espace complétement dédié à leurs besoins comprenant :  

- 1 hall d’accueil indépendant 
- 1 espace de vie et d’activité 
- 3 dortoirs 
- 1 bibonnerie / cuisine 
- 1 espace repas 
- 1 bureau de direction 
- 1 espace extérieur fermé 

 
Isigny-Omaha Intercom a confié la gestion de la crèche à l’ADMR, qui gère aussi la crèche « les p’tits 
loups d’Omaha » à Tour en Bessin.  
 
La crèche accueillera les enfants de 7h à 19h du lundi au vendredi. Une fermeture annuelle de 4 
semaines est répartie sur les vacances de Noël, d’été et scolaires. L’accueil peut être régulier, 
occasionnel ou d’urgence. 

 
Comment se préinscrire ? 
 
Toute demande de préinscription peut se faire dès le 4e mois de grossesse. Les parents peuvent 
télécharger le formulaire de préinscription au www.isigny-omaha-intercom.fr ou auprès de l’ADMR du 
Calvados à partir du 25 mars. 
 
Ils doivent retourner le formulaire accompagné des pièces justificatives par mail. Chaque dossier est 
examiné en commission d’attribution se réunissant plusieurs fois dans l’année. L’ADMR contactera les 
demandeurs à partir de la fin mai pour les informer des suites données à leur dossier.  
 

La crèche peut accueillir des enfants en situation de handicap. La participation des familles varie en 
fonction des ressources et de la composition familiale, selon le barème national de la CAF au titre de 
la Prestation de Service Unique. L’ADMR se tient à la disposition des parents pour tous 
renseignements. 

 

http://www.isigny-omaha-intercom.fr/
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Fiche et documents à renvoyer à Isabelle Aeschimann: iaeschimann@fede14.admr.org 

Renseignements :02.31.26.84.84 
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